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ARTICLE 21

À la première phrase de l’alinéa 3, après le mot :

« contribuer »,

insérer les mots :

« , en lien avec le médecin du travail, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il apparaît préférable, ainsi que l’a suggéré le Conseil d’État, de préciser que le médecin praticien 
correspondant contribuera au suivi de l’état de santé des travailleurs en lien avec le médecin du 
travail, lequel demeurera seul compétent pour proposer des mesures d’aménagement du poste ou 
des horaires de travail ainsi que pour déclarer inaptes les travailleurs.


